
XIIe ANNEE 

lLt\RS- .A VRIL 1 q 57 

C H A R B 0 N N A G E S 

Allem_agne (R . :r:j 

P~ursuite d e s entre tiens multil at ~ raux ~u ~inist~re fédé ral 

d e l ' é conomie (l) 

Le 21 ma rs se sont poursuivi s ~ Bonn , comme prévu , 

les entret i en s sur l ' évolut i on future de l ' industrie cha r 

bonni~re a llemande . A cet effet , M. Schiller , ministre fé 

dér~l de l ' écon omie , a vai t de nouv eau réuni l e s repré sen

t c,nts des gouvernemen ts r égi ona ux de Rhénani e - du- No r d/ West 

ph a lie et de Sarre , des organis a t i cns prof e ssionnelles du 

secteur et dos instituts de sciences économique s . 

Voir , en d e rnière page , 
un ~vi s de la Fonda t i on 

PAUL FINET 

(1) Voir not r e Note d ' information XII- 3, février-n~rs 1967 
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..... ?.. ~· 

Parmi les questions.abordées ont figuré, selon les 
• ... • ·• • ~l' ... ~!.; :. ' . ., ....•. 

informations de presse a ... ···· ~ ·-

la structure future de l'industrie charbonnière; 

la nouvelle répa:r;tition des aides gouvernementales ~ ce 

secteur; 

la dé;fini tion d'un programme énergét.ique à moyen terme eù 

1' équilibre. ,de 1 'écoulement et de la production soit 
-<Il .• 

réalisé. 

Les entretiens ·doivent reprendre le 26 avril 1967. 

' Fermetures annoncées auprès de la "Communauté d'action" 

Comme on le sait, la "Communauté d'action des bassins 

houill~rs allemands" avai~ fixé au 31 mars 1967 le délai pour 

la communication des fermetures. envi'sagées p·ar ·1-es charbonnages 

avant fin janvier 1968 (1). 

Les abandons de ··ce~paci té p:ro·jetés dans' ce cadre concer-
• ! .• 

ne•~-t quelqu~ 11 millions 'de tonnes' pour lesquelles pour~nt 

~tre attribuées les aides .gouvernementales dé 15 DM/tonne, à 

OO!lditiot;L q~e.les réduotions'de capacité SOient effectives et 

q~e i~ me.in-d 1 .oe~~r~ ~o~ohée soi î pi'oté~~e pà.r des 11ple.ns 

sociaÙx" • 

. Certaines des .fermetures a.nnonoées ont~ dé.jà ·eu lieu . .. . ,. 

c'est le cas .des' mine·~ .,,Bi'smarck" (2), "Bonifa.oiusw· (3), eto. 

les autres ont ét~ po;té.ea· ~-es .derniers t·emp-s -~ la oonnaissa.noe · 

du publio chaque fois qu'un conseil de surveillance prenait la 

décision de fermer un charbonnage. 

' . . 
(1) Voir notre Note d'information XII-3, février-mars 1967 · 

(2) Voir notre Note d'information XI-9, septembre-octobre 1966 

(3) Voir notre Note d'information XII-1, décembre 1966-janvier 1967 
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Fermetures déèidées pour le courant de 1968 

Dans la Ruhr, deux.nouvelles décisions de fermeture 

ont été prises à fin mars. 

Celle du charbonnage "Robert :Müser", à Bochum-Werne (1) 

a été confirmée par le conseil da surve-illance de la "Harpene:t

Bergbau AG.", avec effet au 31 mars 1968 (ou au 30 juin 1968 

si la situation de l'écoulement le permet). L'effectif actuel 

est de 3.600 travailleurs. 

La seonnde décision touche les puits de la "Heinrich 

Bergbau AG.u, qui sont situés à Ueberruhr, Altendorf et Eiberg 

et occupent 3.000 travailleurs. La fermeture est prévue pour le 

31 mars 1968. 

Possibilité de réédu~ation professionnellè pour des employés 

de charbonnages 

Pour faciliter la rééducation professionnelle d'employés 

licenciés par les charbonnages, l'office régional du travail 

du Land de Rhénanie-du-Nord/Westphalie a mis au point à leuJ; 

intention, avec le oo11:cours du syndicat ouvrier IG. "Bergbautt, 

des cours permettent d'acquérir une formation d'opérateurs sur 

calculatrices électroniques ou d'organisateurs de l'automation 

dans les bureaux. 

~es premiers cours. débuteront~ Düsseldorf le 3 juillet 

prochain, à l'école technique fédérale.de calcul aux ~aohines. 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février-mars 1967 
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:Belgique 

Le droit des p9nsionnés à travailler 

Les penaio_nné.s ne disposent souyent que d'un dr4ti t 

restreint à travailler •. 

Dans le cas des mi~urs belges retraités, un arrêté 

royal, entré en. vigueur l.e l~r avril, vient de les mettre à 

cet égard sur un pied. d.' égalité avec les pensionnés des autres 

s~cteurs industri.els •. 

L'interdiction antérieure étant levée, ils pourront 

dorénavant travailler- sans.perdre lebénéfice de leur pension

à condition de ne pas dépasser, s'ils sont rémunérés à l'heure, 

90 heures/mois ou bien, s •·±l.â~-sont payés forfa.i tairement, de 

ne pas toucher plus de ~600 fb/mois. 
... . ...... ""' ' , ..... ·' ....... ' .;~ 

Fermeture et aide.s de ré~d9:ptation (bassin de Charleroi) 

Ên accord avec 'le progra.ninlé de fermetures annoncé (1)' 

les ·cha.rh•r.t?a.ges du Trieu-:-K.é.is1n ont été' fermés·· le 31 mars 

dernier~ 

Quatorze millions de fb ont été a.coordéa le 21 février 
.. . ~ . -

par la Haute Autorité, au titre de l'article 56 du traité, peur 

-faoi.li t'~:r' ·l-a ':~adaptation des 1. 225 travailleurs frappés par 
.. 

cette mesure. 

France .. ·. 
. . 

. ·Poste~' chSmés dans ile. N~rd/P~s-de-Calais 

'.Par sui te de 1 1 aooumula:~ion ·des stocks, -·les· Houill'ères 

du Nord:et·du ·ra-e-de-Calais ont arr~té· le· travail dans ·de 

nombreux pui ta. au cours dé· .la journée dù 28 mars~ 

Les syndicats CGT et CFDT ont-violemment protesté contre 

cette mesur~ qui a touohé ·-la ro.•i tié des effecti-fs du ·bassin. 

(1) Voir notre Note d'information XI~6, ,. juin· 1966 · 
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Pas de chômage parti el en Lorreine. 

Les Houill~xss de Lorraine avaient décidé vers la 

mi-mars de faire ch8mer tous leurs mineurs le 1er et le 15 avril. 

A la suite de protestations énergiques des syndicats 

et de parlementaires de la région, cette décision a été annulée. 

Les mineurs lorrains devront, toutefois,Jrendre au cours du 

mois d'avril trois des 28 jours de congé auxquels ils ont droit (1). 

Pays-J3as 

Assainissement accéléré dans le bassin limbourgeois (2) 

A.près divers entretiens entre le gouvernement, le 

Conseil de l'industrie minière et les organisations syndicales, 

le nouveau ministre néerlandais des affaires économiques, 

M. L. De Block, a fait parvenir vers la mi-avril ~ la deuxième 

Chambre du parlement une lettre au sujet de l'accélération du 

programme d'assainissement des minee d'Etat. 

Outre la fermeture totale du si~ge "Maurits", qui aura 

lieu de manière anticipée vers le milieu de lfa.nnée 1967 (et non 

&L :969), le nouveau programme gouvernemental prévoit unè ré

duction progressive de la production du siège "Wilhelmina" dès 

cette année, menant à une fermeture totale en 1969 (au lieu 

de 1972), ce qui entra!nera la suppression de 3.800 emplois. 

D'autre part, la mine "Emma/Hendrik" (3) devra réduire 

progressivement la production de charbons gras au cours des deux 

prochaines années. En conséquence, la fermeture de la cokerie 

"Emma" est prévue pour f'in 1968. La fermeture partielle du si~ge 

et la fermeture totale de la cokerie se traduiront par la suppres

sion de 4.400 emplois. 

(1) Voir notre Note d'information XI-4, avril 1966 
(2) Voir nos Notes d'information X-17 et XII-2, décembre 1965 et 

janvier-février 196.7 

(3) Voir notre Note d'information XI-11, novembre-décembre 1966 
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Pour lee travnilleurs touchés par les nouvelles mesures 

d'assainissement charbonnier, le gouvernement néerlandais e~y;

sage de demander ~ la Haute Autorité des aides de réadaptation 

au· titre de i•artiole 56 du traité de Paris: 

MINES D E FER 

Grève en Lorraine ••• 

A· 1 'aun.ono.c .de 85 no1~v~aux l;icenoiements, 
..... 4 • .. ~ • -.. •• • • ' • .. .... 

faite à la mine de Bazailles le 17 mars, le,personnel ~'est 

mià en gr'ève illimitée le 20 mars. 

Des licenciements devant s 1 éoh~l~nner entre le mois 

de juin 1961 et le mois de juin 1968 et portant sur environ 

400 ·personnes ont également été annonoés· dans la. deuXième 

qtiin'zaine du mois de mars ·aux mines 'd~'An:derny-Chevillon, de· 

Valleroy, de Dro·i te.umon·t, ainsi que dan·s leà ·mi'nes de la So

ciété mosellane· de s"idér'urgie. 
~ ~ 

Pour protester oont.re .~.~s. lioe.n.~iemep.:e et ~~ur ,obt.enir 
la garantie de l'emploi, les syndicats CGT, CFDT et CFTC des 

mines ··de f"~:t· de lJEst ·orit·· déo:fdé de la.ric-er, h pa.rtfr ··du 1er 

avril; un:moU:vémeht de ·grève s'étendant A·tout le bassin. 

Le mouvement a été très largement suivi et l'ensemble 

des mines lorraines en est paralysé depuis plus de trois semainest 

plusieurs usines sidérurgiques dë. la· ·région ont d1l arrêter leur 

production pour manque de minerai. 

Des grèves de solidarité ont eu lieu le 11 avril dans 

la sidérurgie lorraine.· Ces. më:ruvements ;··de~ :difféi~entes durées, 

n 1 ont pas tou!jourâ' été larg·ement su1vièr. •. 

. ' 

contrés A la préfecture de Metz. Les employeurs ont déclaré ne 

vouloir entamer les p-o·urpe.:fle:rë ·q_-u·e···lorsqûe l'es· "ê'xp.éditions ··aa.·· 
·~ ' . .. -. . . " . . ."' . 

minerai au~ont repris no~alement.· 

2220/61 r· 
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••• et dans l'Orne 

Trente licenciements étant prévus à la mine de Saint

Clair-de-Halouze (Orne), une grève de protestation de 24 heures 

a été lancée par les syndicats CFDT et CGT le 12 avril. 

S I D E R U R G I E 

Allemasne (R.F.) 

Désaccord sur les rémunérations en Rhénanie•du-Nord/Westphalie (1) 

Les partenaires sociaux de la sidérurgie de ce Land 

se sont de nouveau rencontrés au cours de la journée du 10 avril 

pour s'efforcer de régler les questions en suspens. 

Les représéntants des employeurs ont refusé d'aug

menter les salaires et traitements de 4% comme le réclamait 

le comité directeur de l'IG. "Metall" Ils ont proposé _de diffé

rer la discussion au sujet d'une augmentation quelconque en ce 

domaine jusqu'au moment o~ s'améliorerait la situation des re

oettes de l'industrie sidérurgique. 

Les représentants de 1 1IG. "Metall" ayant repoussé la 

proposition patronale, l'entrevue a pris fin sur oe désaccord. 

Belgique 

Accord de principe dans la sidérurgie (2) 

Un projet d'accord national a été adopt~ le 18 mars 

par les partenaires soc_iaux. Pour devenir définitif, il devra 

encore être ratifié par la Commission nationale paritaire de la 

sidérurgie. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-2 et 3, janvier-février 
et février-mars 1967 

(2) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967 

t 
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Les d~spo~ip-iqna pr~vues permet-trent de rés.oudre le 
................ ,;,. .,. ............. ···~#~ ........ , ...... ••••••• , ,. •• , ~. ' 

différend qui opposait les syndicats et les employeurs. Elles 

comportent pour llessent~elt 
-• Ato ..... ~. .,., .. .. •• '• • .. • • ... ..... 

la confirmation de la déclaration commune de 1965 sur la 

"sécurité d'existence" (1); 

lP mise à. dis position, dans chaque entrepri~e, d'-~ ~,ontant 

égal ~ 1,2 % de la masse des salaires directs (0,8 % au 

1er mars 1967 et 0,4~ %' a.u.·ler m~rs 19~8), à utiliser pari-
. . 

tairement pour ga~e.ntir 1' ~mploi et les rém~érations et 

pour résoudre. des problèmes particuiiers de salaires; 
... 

l'9otroi d~~e.P~~me de 450 fb, qui sera versée le 1er juil
let :pro-~hain à to~s--les. travaifiéur~; 

' ,; ' ' 1' ~ .~ ; ... 

1 'att;ributi.on_ d ~un. doublf>. pé~•~l.e p.ou+,. la_ tr_o.is}.ème semaine 

. de. vaca:no-es- -(mçp.t~nt :. r~~~.i; d_e moitié ~n 1967,~ ~ais entier 

à partir de ~9~.6-); .... _ ,. : 

réduction conventionnelle à 43 heures, au lieu de 44 heures, de 

la durée hebdomadaire du travai~ (à partir.<iu ler octobre 
0 

' ~. '' O ·~fi ''•·' • •• 0 A• O ..:., .~,. 0 ,, f ~ ~ , .. ,.. •• ,. of- ' .... o .. -

prochain pour les ouvriers des servioes à feu continu et 

'dU 1 ler oct(tbre 1;968 pour '·t-ous-les autres ouvriers). 
'. 

La validité de l'accord est envisa~é~ j~sq~e fin. 

décembre 1968~. 
. ~ 

/ 

.. : 

' . 

222o/61 r 
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D I V E R S 8 E C .T E U R S 

Allemagne· (R.F.) 

Nouvelles directives administratives en mati~re de fo-rmation 

professionnelle 

Le conseil d'administration de l'Institut fédéral de 

l'emploi a adopté à Nuremberg, le 28 mars dernier, de nouvelles 

directives en vue de promcuvoir la formation, la rééducation et 

le perfectionnement professionnels. 

Dorénavant, l'institut est habilité à intervenir en 

ces domaines par des mesures appropriées, en cas de modifica

tions structurelles ou conjoncturelles du marché de l'emploi, 

sans plus êtr·e limité par des considérations de durée ou de 

coût dans les actions qu'il doit entreprendre. 

Tendances du marché du travail en mars (1) 

. Le nombre d'offres d'emploi .a. été en mars de 3029500, 

en hausse de 27.000 par rapport au mois préoédent, selon les 

chiffres officiels. 

De son côté, le nombre de chômeurs s'es-t réduit, sur~ 

tout pour des causes saisonnières, à 576.000, soit une baisse 

de 97.500 par rapport à février. Parmi les chômeurs, se trouvent 

28.900 ~uvriers étrangers. 

Les travailleurs touchés par le ch~mage partiel (2) 

sont passés de 343.700 à 251.700 entre la mi-février et la mi-

mars .. 

(1) Voir notre Note d'informa-tion XII.-1, décembre 1966-janvier 1967 

(2) réduction d'au moins 1/6 de l'horaire normal de travail, 
laquelle donne droit ~ compensation salariale. 

2220/67 f 
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Eelgigue 

;.. .. .. . . ~' .. 

Problèmes régionaux 

' lurgique de Musson", ·qui s t·ést effectué-e "~mme pr.Svu (1) au 

debut d'avril,. un~ interpe:llatioR a eu lieu au·Séna.t. 

Le ministre des affairès économiques, M. Van Offelen, 

a _indiqué dans sa réponse les différentes cau'ses du malaise du 

L~embourg belge (notamment la crise sidérurgique, qui met en 

danger l'emploi des 7.000 frontaliers belges qui travaillent 

eu Grand-Duché et en Lorraine). Il a rappelé que, comme première 

mesure, le gouvernement a inclus une bonne partie des arrondis

sements d'Arlon et de Virton dans .les régions qui pourront 

bénéficier des aides spéciales prévues par la loi de juil-

l.et _1966 (2). Des pourparlers sont en cours, par ailleurs, aveo 

le gouvernement français pour un plan organique concernant 

l'interpénétration de_la. Lorraine èt du Luxembourg belge. 

L_e 18 mars, à 1 'initiative des syndicats esc et FGT:B, 

5.000 personnes ont manifesté dana les rues d'Arlon, réclamant 

des mesures énergiques en faveur de leur région. 

D'autre part, dans la région du C~ntre (Hainaut), la 

~ituation d~fficile de l'emploi due aux fermetures des charbon

nages, ave..i t oondui t ~ la nlise en place d'une, commission spé

ciale chargée de veiller au reclaasePl$nt (3)• 

La compétence de cet organisme a récemment été élargie 

au re~lassement des travailleurs d•autrea secteurs, oà des 

risques de crise sè sont déj~ manifestés (oomme,par exemple, 

aux usines Germain-Anglo, de la Croyère, construction mécanique). 

La commission élargie a été installée le 6 avril: c'est 

la première de ce genre en Belgique. 

(1) Voir no·tre Note d'information XII-2, janvier-février. 1967 
(2) Voir notrs Note ·d'information XII-3, févriBr-mars 1967 

(3J Voir not.re 'Note d'information XI-11, novembre-décembre 1966 

222o/61 r 

1 



1 

- 11 -

Frnnco 

L'6vo1ution de la situation socicle 

Le elima~ social s' es_t sensiblement détérioré en France 

au oours des dernières semaines. Des _grèves de longue durée ont 

éclaté dans les mines de fer (1), dans les chantiers navals de 

·Saint-Nazaire (pour lesquels la direction a décrété un look-out) 

et dans différentes industries de la. région lyonnaise (textiles, 

chimie, métallurgie). Quelques-unes de ces grèves sont entrées, 

à la mi-avril, dans leur 2e mois. 

~'R 3noontre na tion~le féminine" de la CGT 

Les 8 et 9 avril, le CGT a organisé à Paris une r~ncontre 

sur les problèmes des travailleuses, qui était cette année con

saErée ~ l'égalité des rémunérations des travailleurs des deux 

sexes et à la formation professionnelle féminine. 

La disparité des rémunérations a été énergiquement dé

noncée• pour un travail égal, l'écart· moyen des salaires féminins 

par rapport aux salaires masculins serait de loin supérieur aux 

10,2 % reconnus de source officielle. 

La disparité serait encore plus grande en ce qui concerne 

les cadres: à des différences salariales injustifiées allent jus

que 35 ou 45 % s'ajouteraient de plus grandes difficultés de pro

motion. 

Italie 

La conférence sur l'emploi 

Une conférence "triangulaire" (gouvernement, employeurs, 

syndicats) a été organisée les 3 et 4 avril, à Rome, par le mi

nistre du budget, M. Pieraccini, dans le but d'examiner la si

tuation actuelle de ltemploi. Les effectifs au travail sont, en 

effet, moins nombreux en Italie qu'ils ne l'étaient en 1963-1964. 

(1) Voir la partie "Mines de fer" de la présente Note •-
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Plusieurs suggestions ont ~~é prdsent,es sur les . 
méthodes ~ .utiliser pour attei~dre le plein emploi·. Dans ce 

but, l.es participants ont not~mment re_commandé un effort de 

formation et de requalifioation profess~.onnel_les, une meilleure 

organisation des bureaux de placement; des aides à l'industrie 

du bâtiment, des avantages aux entreprises qui créent de nou

veaux postes de travail. 

Table ronde sur l'unité syndicale 

Comme l'année dernière {1)., les ACLI (Ass.ooiati.ons 

catholiques d~s travailleurs italiens) ont organisé à Rome, 

à_la mi-mare, une "table rondè" sur les_'probl~mes de l'unité 

synd~ cale~ ). 

Le dialog\le que les .trois. confédérations avaient 

entamé l'année dernière à ce sujet s 1 ést, entretemp~f pour

suivi.~~ns que ses~r~-~:uita.t~ aient ~~é rendus publics. L'ini

. ti.ati ve .. des ACLI .. - qui ont ainsi rappelé oe probl~me à 1 'opi-
• ' . ; • . . ' ~ ' ' •. . ' ,· ._, • • • 1 

nion publique - n.' ~· p~s ~té . .tr~s ?ie~ aoo~_~illie :, p.ar les. syn-
dicats: ceux-ci n'ont pas envoyé de représentants offiofels à 

la ''table. ronde"~· 
.· . 

· . L~s. perticipant_s h oe.tt~··· ma~,if~station .. ont .. soul.iin,é 
• •• • ·;. • ·: •• p • • • • • 

l'importance d'un syndicalisme unitaire et la nécessité d'y 

parvenir moyenn~nt·une.révieiO'n ·a~~· méthôdes et des structures 

.internes .des orga.nisations e:x:ista~tes. · .. 

. oonyo9,U:e;t:, -v.n~. t~bl:e· rpn,d_e d.es se.oréta~ia.ts oon~édéraux, d.e ma
.. ni ère à .. ;fair.e 1~ point des pourparle.~s qui· .o~t eu lieu·. j~squ' à 

' ~ 1 • 

. 
Nouvelles .. gr~ves . dans 1 es mines 

Apr~s tirie· annéé et demie de pourparlers èt· 30 journées 

de grève, aucun accord n'a été possible quant au rènouvellement 

de la convention collective des secteurs miniers (~i. 

(1) Voir nos Notes d'information XI-3 et XI-4, mars et avril 1966 
(2) Voir ·nos Notes d'information 1966 et début 1967 
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Les syndicats CGIL, CISL et UIL ont une nouvelle fois 

appel~ les mineurs ~ faire gr~ve pour trois jours entre le 6 

et le 23 mars. Une tentative de conciliation ministérielle a 

eu lieu, par. ailleurs, le 31 mars. 

Pavs-Bas -·· .. - . .w;.>.--

La protection de la c-réance du travailleur sur son entreprise, 

en cas de fermeture de celle-ci 

En novembre 1966, le m.inistre des affaires so~iales .. 

avait prié le Gonse51 économique et social d'examiner de quelle 

façon pourrait au mieux être organisée la protection de la 

créance que détient le travailleur à l'égard de son entrepriso 

quand ·cel,le-ci vient ~ fermer. 

Dans le couran.t du mois .de mars, la commission des 

assurances sociales, après avo~r reçu du Conseil pleins pou

voirs à cet ~gard, a rendu l'avis demandé. 

C'est à l'unanimité que les membres se .sont prononcés 

en faveur d'une solution du problèm~ par la voie de mesures 

législatives appropriées, à inclure dans la loi sur le chômage. 

Ils ont recommandé de confier a~ Conseil des assu

rances sociales le soin d'élaborer les détails techniques des 

mesures envisagées. En principe, ce serait le Fonds g~néral du 

chômage qui aurait à supporter les frais du nouveau système. 

Les arriérés de salaires et de traitements, comprendraient tous 

les éléments, directs et indirects, des rémunératiens qui res

tent dues à leur main-d'oeuvre par les entreprises au ~ornent 
de la cessation des payements. Mais seules les prestations de 

travail au cours des trois derniers· mois d' àoti vi té des en t're

prises pourraient entrer en ligne de compte. 



.· .. ~4.-

Un rapport de l'OCDE sur la. politique de la. main-d'oeuvre aux 

Pays-:Ba.s 

L'"Observateur de l'OCDEtt a publié un rapport sur la. 

politique de la main-d'oeuvre suirie aux Pays-Bas depuis une 

dizeine d'années. 

Ce rapport fait état des différentes mesures prises& 

elles vont de la préparation poussée de plana· de réemploi à 

l'attribution d'indemnités aux entreprises qui tra.nsf~rent 

des cadres dans certaines régions,. de 1 'insti tuti~n d-' ateliers 

spéoiaux pour les handioa.pé.s physiques et mentaux h la sta.bi

lisetion de la demande saisonni~re. 

Leur suoo~s est attesté par le taux tr~s élevé 

d'emploi qui apu être garanti. 

1,. 

MANIFESTATIONS ·· SUR LE, PLAN EUROPEEN 

Réunion de l'inter~!Adioa.le des mineurs et métallurgistes CISL 

Les 1'3 et 14 'a:vril a eu ·'li eu h Paris une réunion des 

syndicats 'des mineurs et'des métallurgistes CEC.A. qui adh~rent 
à la, C!SL. · ~-,. · 

Les probl~mes actuels et nptsmment la situation de 

l'emploi et de la réadaptation ont été d~soutés. D~s témoigna-

ges de solidarité ont é~é adressés aux m.ineurs ·lorrains. en gr~ve. 

· M. Fohrmann, memb.re·· de la. Haute Autori:té·, a retracé 

··· les lignes. essentielles de.~ l'activité so,oiale de .la. .CECA en 1966 

et .a mis en évidence l'a.ooroissement du nombre des interventions 

ainsi que l'amélioration des modalités des aides de réadaptation. 

Il a· également insisté sur la néoess:fté d 1.augmenter à bref délai 

le taux du prél~vement perçu par la Haute Autoritét oette hausse 

est indi_spensable pour alimenter le fonds d'in.te.rven.tion CECA 

en faveur des mineurs et des méta.llur~stes dont l'emploi est 
menaoé. 
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Au terme de ses travaux, l'intersyndicale des mineurs 

et métallurgistes CISL a ad•pté A l'unanimité une. résolution 

selon laquelle: 

l'autonomie finanoi~re de la CECA constitue une condition 

essentielle d'une politique industrielle et sociale effi

cace au niveau européen; 

le financement d'une pelitique de reconversion devra 

être assuré moyennant, le cas échéant, une hausse du 

taux de prélèvement; 

l'organisation budgétaire annuelle de la CECA devra être 

complétée par une politique et une planification s'éten

dant eur plusieurs années; 

les indemnités actuellement octroyées aux travailleurs 

licenciés devront être revues vers le haut. 

Mémorandum commun des syndicats eiSL et CISe 

A l'occasion du lOème anniversaire de la signature 

des traités de Rome, les syndicats CISL et CISC ont adressé 

un mémorandum c.ommun aux gouvern_em.ents des six pays de la 

Communauté. 

Ce texte - qui confirme certaine-s positions déjà 

prises par ces organisations (par exemple en mati~re d'exten-

sion géographique de la Communauté) - présente un int~r~t 

particulier dans la partie relative au renforcement des struc-

tures démocratiques de la Communauté. Il affirme que le fonc-

tionnement actuel des institutions - caractérisé par une atmosph~re de 

secret entourant les délibérations et de confusion dans la délimi tatic:J. d'"'~ 

pouvoirs - rend difficile toute action de contestation, de re-

vendication ou de participation. D'importantes décisions, par 

ailleurs, sont prises sans que les forces économiques et so-

ciales soient consultées. 

Les secrétariats européens de la eiSL et de la erse 

récl~ment en conséquence: 

- 1 l.a n..:tmination dans l'Exécutif unique de personnalités indo

pendantes des gouvernements et la présence d'hommes qu~ 

jouissent de la confiance du mouvement syndical; 
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des ressources propres pour les Communautés;. 

- un renforcement de:s . .,.po~~ôir~-~:::dti. Pà.rlement e~~epéen; 
une augmentation "des ~Q~~et'~~-o·ea:·au. ··.ooniité 'economique et 

s&criâ.l; " ~~ , . 
• 

l'instauration ·d'un vérità.ble dialogÙe pêrmanent.entre le 

mouvement syndical d'une part et le Conseil et la Commission 

d'autre. pa.rt •. 

La fusion des Exécutifs fait l'objet d'une prise de position 

du Conseil économique et social français 

Un rapport sur la fusion des .Exécutifs européens et les 

problèmes posés par le futur traité unique a été _présenté _par 

M. Charvet au Conseil économique et social français, qui l'a 

adopté avec le seule àbstention des délégués de la CGT. 

Le rapport estime no:tamment que_la fusion ne doit plus 

tarder; que ~e traité ·uniq~e doit être un traité-oad~e, c'est-à

dire définir des objectifs et des procédures, comme l'a fait le 

traité CEE_; que les moyens d'action et d'intervention prévus 

e~·mati~re social~ par le traité CECA doivent être élargis h 

tous les secteurs • 

. 1 1 

O:>RRIGENDA 

Dans ia Note d'inf~rmation XII-2, janvier-février 1967, 
~la page~ (dernière. p~ra.se),·un nom.bre doit .. faire l~objet 
d'une reotifioationc "··· ce qui aboutirait finalement~ la 

création de 16.500 emplois nouveaux". .· 

~ana la Note d'information XII-3, février-mars 1967, 
il faut évidemmènt ·lire en foot-note ''OGIL" e~ non i'CGT", comme 

il resso.rt d 1 ailleurs du oont ext·a • 

, ..... · :· 
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AVIS DE LA 

FONDATION PAUL FIN:m' 

(Le texte détaillé de l'avis figure dans le "Journal offioiel des Communautés· euro
péennes du 18.3.1967 et dans le numére spécial dé la présente N•te d'information 
paraissant fin avril& "Les actions sociales de la CECA pendant l'année 1966tt) 

Objet: Eourses d 1 étude aux orphelins des travai~leurs des 
industries de la CECA décédés dans un·aooident du 
travail eu à la suite d'une maladie prQfessisnn~lle. 

La Haute Autorité de la C•mmunauté européenne du charbon 

et de l'acier a oréé une Fondation en hommage à la mémoire de 

Paul FINET qui, après av~ir assumé les plus importantes respon

sabilités syndicales, est devenu son Président. 

La "F,ndation Paul Finetn a pour but d'apporter une 

aide financière aux orphelins des travailleurs dès charbonnages, 

des mines de fer et de la sidérurgie de la Communauté qui sont 

morts dans un aooident du travail ou à la suite d'une maladie 

prl')fessionnelle. 

L'aide de le Fondation intervient sous la forme d'une 

bourse annuelle versée ~ ceux de ces orphelins - des deux sexes 

dent le père est décédé après le 1er juillet i965, qui sont âgés 

de 14 à 21 ans et qui fréquentent un établissement scolaire 

(pr~fessionnel, secondaire, moyen}, universitaire ou de niveau 

universitaire. 

Une bourse peut t~utefois être accordée, stils remplisse•t 

les autres conditions, à des orphelins qui n'ont pas atteint 

14 ans (à la fin de le~r scolarité primaire) c.u qui ont dépassé 

21 ans, pour leur assurer les moyens de poursuivre des études 

universitaires ou de niveau universitaire 

Les demandes doivent être adressées ~ M. Fohrmann, 

membre de la Haute' Auto.ri té et président du Conseil d 1 administra-

tion de la "Fondation Paul Finet", 2, place de Metz, Luxembourg (Gr.D.). 

Les demandes peuvent être introduites par les intéressés, 

leur représentant légal, les syndicats des travailleurs, les orga

nisations professionnelles des employeurs, les comi té,s d'entreprise 

les services sociaux, les organismes de sécurité sociale, les orga

nismes du genre de 1' "August-Schmidt-Stiftung" ou d.es oommissiens. 

régienales des bourses qui fonctiennent dans chaque bassin des Char-

.bonnages de France, les établissem~nts soelaires ou universitaires 

(ou de niveau universitaire). 




